
RÉPONSES ATTENDUES

1 – Les risques naturels indiqués sur cette carte sont : Les tsunamis, les cyclones, les 
séismes, les glissements de terrain, les coulées de boue et les éboulements de blocs 
rocheux.

(2 et 3)

4 -  L’événement important qui a touché Futuna en 1993 est un séisme (de magnitude 
6,3 sur l’échelle de Richter provoquant un petit tsunami localisé à la baie de Leava).

5 – Cette portion de la côte sud-est de Futuna peut être touchée par des cyclones, 
des tsunamis, des glissements de terrain et des coulées de boue (+ érosion sur pente )

6 – Une déforestation peut favoriser l’érosion du sol sur les pentes et les glissements 
de terrains ainsi que les coulées de boue .

7 – Un récif frangeant étroit et l’absence de récif barrière ne protègent pas la côte 
des vagues provoquées par un tsunami ou un cyclone ( contrairement à Wallis).

8 – L’implantation de la population en hauteur, sur les plateaux, à Kolia-le-Haut, 
permet de la mettre à l’abri des tsunamis et partiellement des cyclones.


